
DROITS ET DEVOIRS DES ÉLÈVES DE LA CLASSE 
 

A l’école et dans la classe, chacun a des droits pour que l’année scolaire se passe bien.  

Pour que ces droits soit assurés pour tous, chacun a aussi des devoirs. 

 

Article 1 : J’ai le droit d’être respecté et le devoir de respecter les autres. 

Je parle correctement à un adulte ou un camarade. (pas d’insultes, de mots blessants ) 

Je dis la vérité. 

Je n’ai pas de gestes violents. 

Je ne me moque pas des autres, je respecte les différences. 

Je prends soin des autres, je propose mon aide. 

Je dois parler des mes inquiétudes aux adultes de l’école. Ils doivent me permettre de me 

sentir bien à l’école. 

 
Article 2 : J’ai le droit de m’exprimer et le devoir d’écouter les autres. 

Je peux donner mon avis, proposer une idée mais je ne coupe pas la parole. 

Je lève le doigt pour parler. 

Je ne fais pas autre chose quand quelqu’un parle, je respecte sa parole en étant attentif. 

 
Article 3 : J’ai le droit d’apprendre et le devoir de faire de mon mieux. 

Je dois écouter les consignes et poser des questions si j’ai besoin d’aide. 

Je dois faire le travail demandé en classe et à la maison. 

Je choisis bien ma place, pour être le plus efficace dans mon travail. 

Je dois toujours essayer et ne pas me décourager. 

Je dois demander de l’aide si je me sens en difficulté. 

Je connais mes différents cahiers et outils, je sais à quoi ils servent. 

 
Article 4 : J’ai le droit de travailler dans de bonnes conditions et le devoir de rendre ma 

classe agréable. 

Je travaille silencieusement pour ne pas perturber les autres élèves. 

Je ne me lève pas inutilement, je fais en sorte de ne pas déranger les autres si je le fais. 

Je prends soin de mon matériel, de celui que j’emprunte à la classe ou à un élève. 

Je garde une table bien organisée, je ne laisse pas traîner de matériel inutile. 

Je participe à la vie de la classe. 

 

Je m’engage à respecter ce règlement : 


